
Le croyant atteint certainement, par son bon
comportement, le degré de celui qui jeûne le jour et

prie la nuit.

ʽÂ’ishah (qu'Allah l'agrée) relate : « Le croyant atteint certainement, par son bon
comportement, le degré de celui qui jeûne le jour et prie la nuit. »

[Authentique] [Rapporté par Abû Dâwud - Rapporté par Aḥmad]

[Ce récit met en avant] la vertu du bon comportement et le fait qu'il permet à celui qui en est
doté d'atteindre les plus hauts degrés auprès d'Allah ainsi que d'être, au Paradis, au même
niveau que celui qui jeûne et prie la nuit constamment. Ces deux actions de grande valeur
sont difficiles pour l'âme tandis que bien se comporter est un acte aisé à accomplir.
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